
INFOS
PRATIQUES

RÉUNION PUBLIQUE
À MEGÈVE

DE NOTRE

 TERRITOIRE

L’AVENIR

DESSINONS

WWW.SCOT-MONT-BLANC.FR 

CO-ORGANISÉ AVEC

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS MONT-BLANC

Parce que c’est une opportunité unique de découvrir comment 
les décisions actuelles façonneront votre quotidien de demain 

et de poser vos questions directement aux acteurs du projet.

ADRESSE
Auditorium du Palais des Sports 
247, route du Palais des Sports, 

74120 Megève

OÙ SE GARER ?
Parking du Palais des Sports

200, route de la Plaine
74120 Megève

CONTACT 
contact@scot-mont-blanc.fr

POURQUOI ASSISTER

À LA CONCERTATION ?

Découvrez les prochaines réunions publiques. 
LE JEUDI 6 MARS DÈS 19H

à Cluses, Théâtre des Allobroges, Salle M
LE MARDI 11 MARS DÈS 19H 

à Chamonix Mont-Blanc, Mairie de Chamonix, salle de réunions
LE MERCREDI 12 MARS DÈS 19H

à Taninges, à la salle des fêtes

VOUS NE POUVEZ
PAS VENIR ?
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JEUDI 27 FÉVRIER
AUDITORIUM DU PALAIS DES SPORTS

À 19H00



Le SCoT  (Schéma de Cohérence Territoriale) est un plan 
stratégique, regroupant 4 Communautés de Communes, 
qui dessine l’avenir de notre territoire. Il permet de définir 
les grandes orientations en matière d’aménagement, 
de mobilité, d’environnement et de développement économique. 
Ce document assure une coordination entre les communes pour 
garantir un développement harmonieux et respectueux 
des particularités locales.

Elles sont l’occasion de vous 
présenter les enjeux et les 
projets envisagés pour notre 
territoire. Elles permettent 
de mieux comprendre les défis 
auxquels nous faisons face, 
comme la préservation 
des paysages, l’adaptation aux 
changements climatiques, 
ou encore la gestion de l’habitat 
et des mobilités.

Le SCoT
 c’est quoi ?

LES RÉUNIONS 

PUBLIQUES 

ET SI ON EN APPRENAIT

UN PEU PLUS
SUR LE TERRITOIRE ?

La Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc regroupe 
dix communes : Combloux, 
Les Contamines-Montjoie, Cordon, 
Demi-Quartier, Domancy, Megève, Passy, 
Praz-sur-Arly, Saint-Gervais-les-Bains 
et Sallanches. 

Elle développe des initiatives 
de gestion des ressources naturelles, 
notamment par la protection des cours 
d'eau, la gestion des forêts 
et la promotion des énergies 
renouvelables. Elle soutient également 
les entreprises locales, favorise 
les circuits courts et encourage 
le développement d’activités agricoles 
et artisanales. 

Par ailleurs, elle investit dans des projets de logement 
accessibles, adaptés aux besoins des familles, des travailleurs 

saisonniers et des résidents permanents, tout en veillant
 à préserver les paysages remarquables du territoire.


